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EDITO

Hervé Charnallet
Maire d’Orgeval 

Plus que jamais solidaires

La solidarité est l’expression d’un engagement mutuel. Pour 
chacun d’entre nous, la solidarité se vit à des niveaux multiples. 
La solidarité familiale est notre socle. On ne laisse pas tomber 
sa famille et chacun vit en sachant que ses proches ou du moins 
certains d’entre eux peuvent être là en cas de besoin. Le second 
niveau est celui du cercle proche, de ses voisins et amis et, très 
souvent, de son village.
Les Orgevalais ont su faire preuve d’une solidarité extraordinaire 
dès le début de la crise du Covid. Les commerçants ont donné 
ce qu’ils pouvaient donner, les volontaires ont rendu visite à nos 
seniors et ont fait leurs courses, les soignants dans leur ensemble 
ont répondu présent sans se ménager… Bref, nous avons vécu un 
moment de solidarité réconfortant au sein du village. 
Je n’oublie pas les réfugiés Afghans que nous avons accueillis, 
nourris, aidés et à qui nous avons appris le français. Je n’oublie 
pas non plus les Ukrainiens encore présents à Orgeval et qui, pour 
certains, ont trouvé un emploi et s’intègrent dans notre vie de 
village après les épreuves qu’ils ont subies. 
Les difficultés du monde nous mettent à l’épreuve chaque jour 
un peu plus. Combien de temps serons-nous solidaires des 
Ukrainiens si la guerre dure ? Jusqu’où être solidaire vis-à-vis 
des réfugiés climatiques ou des victimes de guerres qui sont 
forcés à l’exil ? Toutes ces questions font l’objet de débats qui sont 
indispensables à la bonne expression et au bon fonctionnement 
de nos démocraties.
Ce numéro du Mag met l’accent sur la solidarité envers 
nos seniors. Nous y sommes tous attachés. Notre niveau 
d’engagement envers nos seniors est particulièrement élevé à 
Orgeval. Soyons-en fiers.

Pour suivre l’actualité
de Monsieur le Maire : 

@HervéCharnallet

@Orgeval78630 

www.ville-orgeval.fr

@Orgeval78630 

@hervecharnalletmaire

Pour suivre l’actualité de la commune : 
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DOSSIER SOLIDARITÉ

Orienter, accompagner, protéger :
la Ville et ses partenaires s’engagent à vos côtés

S’il revient au Département, du fait de sa 
compétence obligatoire, de s’occuper de l’action 
sociale sur son territoire, des communes comme 
Orgeval ont fait de la solidarité une priorité 
au quotidien. Alors que l’hiver approche, nous 
vous proposons un focus sur les différentes 
actions menées par la Municipalité en la matière, 
notamment en direction de nos aînés.

Plus près de vous : la Ville recrute un agent social 

Avec ses 7000 habitants, la Ville d’Orgeval connait une forte 
croissance démographique (+20% entre 2008 et 2022). 
Pour accompagner cette évolution importante, la commune 
développe ses services, notamment en matière de solidarité. 
Ainsi, le recrutement d’un(e) Chargé(e) de développement 
territorial en action sociale est actuellement en cours.

Il aura pour missions principales d’assurer l’accueil du 
public du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et 
l’accompagnement des Orgevalais dans leurs démarches 
administratives. Il gérera également les demandes de 
logements (enregistrement du dossier, attribution du 
logement, suivi des procédures...), participera à l’organisation 
matérielle et administrative des séances du CCAS et assurera 
le suivi du budget. 

Garant de la bonne exécution de l’aide sociale à Orgeval, cet 
agent assurera ce lien de proximité que nous souhaitons 
aujourd’hui renforcer.

Reconduction du PAND@
avec l’association PIMMS

Très apprécié des habitants, le PAND@ (Point d’Accès au 
Numérique et aux Démarches Administratives) sera reconduit 
pour toute l’année 2023. Assuré par l’association PIMMS 
Yvelines, il est accessible en mairie sur rendez-vous les 1er et 
3e lundi de chaque mois de 14h à 17h. Ce service a pour double 
objectif de :
 faciliter l’accès aux services publics et aux droits sociaux ;
 accompagner le public dans l’utilisation du numérique.

Face à la dématérialisation de plus en plus accélérée des 
démarches administratives, la mise en place d’un tel dispositif 
permet une meilleure orientation ainsi qu’une compréhension 
améliorée des différents documents présentés par les 
habitants, la mise en relation avec les fournisseurs d’eau et 
d’énergie par exemple ou une aide dans l’usage d’internet.

 Sur rendez-vous au 01 39 22 35 50
accueil@mairie-orgeval.fr
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Un bus pour aider les femmes
victimes de violence

Le 14 novembre, le bus « l’Étincelle » faisait un arrêt à Orgeval 
pour offrir aide et écoute à des femmes victimes de violences, 
que celles-ci soient psychologiques, physiques ou sexuelles. 
Une venue qui marque le début d’un partenariat puisque le bus 
sera désormais présent le 2e lundi de chaque mois de 10h à 14h 
sur le parking de la Croisée.

Ce service gratuit, basé à Montigny-le-Bretonneux, est un lieu 
d’accueil, de soutien et de convivialité pour ces femmes souvent 
esseulées. Il est totalement confidentiel, coordonné en lien 
avec un réseau important de partenaires et de professionnels 
qualifiés qui facilitent les démarches d’accès aux droits sociaux 
et juridiques. Cette nouvelle permanence traduit une ambition 
commune dans la prise en charge et l’accompagnement de ces 
femmes.

 Contact : 06 10 407 407
etincelle@chrs-equinoxe.fr

« Nous souhaitons aujourd’hui renforcer ce lien 
de proximité avec les administrés. »

Rompre l’isolement avec YES+

Autre dispositif important mis en place à Orgeval et soutenu 
par le Département des Yvelines, YES+ «Yvelines Étudiants 
Seniors» permet de répondre à l’isolement de certains de 
nos aînés et de rompre ainsi leur solitude en proposant à des 
étudiants de leur rendre visite ou les appeler chaque jour. 
Un bon moyen de s’assurer de la bonne santé des seniors 
concernés mais également de créer du lien social, si important 
à notre époque.

Ainsi, Mathias, 21 ans, a été recruté cet été pour tenir 
compagnie à des seniors dont Madame H., 89 ans, qui apprécie 
ses visites quotidiennes : « Ces visites permettent aux personnes 
isolées de ne pas être seules. Je les apprécie car ma famille habite 
loin. Avec Mathias, on parle. Ça me change les idées ». Même son 
de cloche du côté du jeune homme pour qui ces échanges sont 
« une expérience vraiment enrichissante ! J’aime l’idée de partage et 
me sentir utile. Avec Madame H. et les autres seniors, nous parlons 
de l’actualité mais aussi de la vie de la commune. Ils me racontent 
beaucoup d’anecdotes ! ».

Depuis la mise en place du dispositif à Orgeval, une quinzaine 
de seniors a profité de la présence régulière de ceux qu’on 
appelle les « agents de convivialité ». Face à ce succès qui a 
permis de belles rencontres, il est reconduit depuis la rentrée 
de septembre.

 Contact : CCAS d’Orgeval au 01 39 22 35 73
78-92.fr/yesplus    •••

Orienter, accompagner, protéger :
la Ville et ses partenaires s’engagent à vos côtés
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Retour sur la Semaine Bleue :
des activités de partage pour nos seniors

Lancée en 1951, la Semaine Bleue est devenue au fil des 
décennies un événement incontournable. À Orgeval, la 
première semaine du mois d’octobre était ainsi consacrée 
à nos aînés, pour qui ces sept jours constituent un moment 
privilégié. Cette semaine de découvertes est aussi une bonne 
occasion d’alerter sur les risques d’isolement liés à la vieillesse 
et de combattre les idées reçues.

Voilà pourquoi un programme particulièrement riche et varié 
leur a été concocté durant ces quelques jours : des visites, des 
sorties, des conférences et le traditionnel banquet des seniors 
dans un cadre prestigieux.
Autant d’occasions qui créent ou renforcent le lien social et 
participent à faire de nos seniors des acteurs à part entière de 
la vie locale. Rendez-vous en 2023 pour une nouvelle Semaine 
Bleue !

La Ville et le Club de l’Amitié accompagnent
les plus de 65 ans pendant les fêtes !

Pour les seniors, l’heure est 
décidément à la fête ! 
Pour la nouvelle année, la Ville 
s’associe au Club de l’Amitié 
pour proposer un thé dansant à 
chaque senior de plus de 65 ans 
le jeudi 12 janvier 2023. 

L’occasion d’inaugurer, autour d’une délicieuse galette des 
rois, la nouvelle salle culturelle : l’Espace Claude Rich. Un beau 
moment de joie et de partage en perspective.

 Modalités d’inscription à venir

Rejoignez le Club de l’Amitié
pour des moments de convivialité

Particulièrement actif, le Club de l’Amitié vous propose tout 
au long de l’année des activités et des sorties à partager entre 
amis. Qu’il s’agisse d’une visite de la cathédrale d’Amiens ou 
d’une journée dans une classe des années 50, les occasions 
de se retrouver ne manquent pas et l’association participe 
à créer du lien entre les habitants. Repas et retrouvailles 
autour de jeux de société font également partie des temps 
forts du club. N’hésitez pas à les rejoindre !

 Contact : clubamitieorgeval78@gmail.com

DOSSIER SOLIDARITÉ

Sortie aux Hortillonnages d’AmiensVisite des jardins et du Château de Saint-Germain-en-Laye

Banquet au Château de Maudétour

Visite du Sénat

Conférence sur la nutrition

Dictée intergénérationnelle

M. Jean Tardivel et Mme Thérèse Grandpierre, doyens du banquet
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Protéger les personnes vulnérables en cas d’hiver rigoureux

Deux plans, « Neige » et « Grand froid », sont d’ores et déjà activés par la Municipalité afin 
d’anticiper un éventuel hiver exceptionnel.

 Le Plan Neige permet aux personnes de plus de 65 ans et/ou souffrant de handicap non 
inscrites au registre des personnes vulnérables de bénéficier d’aides personnalisées en cas 
de situations exceptionnelles liées à la neige ou aux intempéries.
Pour vous inscrire, contactez le Service social au 01 39 22 35 73.

 Le Plan Grand Froid est un dispositif intergouvernemental qui comporte 3 niveaux de 
vigilance déterminés par les bulletins émis par Météo France : 
• Niveau 1 « Temps froid » : activé par le Préfet des Yvelines lorsque la température en 
journée est positive mais tombe entre 0 et -5°C la nuit ;
• Niveau 2 « Grand froid » : activé par le Préfet lorsque les températures sont négatives en 
journée et tombent entre -5 et -10°C la nuit ;
• Niveau 3 « Froid extrême » : directement lancé par la Préfecture lorsqu’en plus du niveau 
2, les températures tombent en dessous de -10°C la nuit.
Ce plan vise à protéger avant tout les personnes particulièrement vulnérables au froid 
que sont les enfants, les personnes âgées, les personnes présentant des pathologies 
médicales à risques, les personnes travaillant en extérieur ou dans des locaux ouverts et 
les personnes sans domicile fixe ou vivant dans un logement insalubre. Il permet également 
le renforcement des services de santé, de secours et d’hébergement de nuit.
Si vous connaissez des personnes dans le besoin, n’hésitez pas à alerter les services 
municipaux.

A l’approche de l’hiver,
attention à l’intoxication au monoxyde de carbone

En période hivernale, les risques d’intoxication au monoxyde de carbone (CO) augmentent, 
en lien avec l’utilisation des appareils de chauffage. Les appareils utilisant des combustibles 
(gaz naturel, bois, charbon, fuel, butane, propane, essence ou pétrole) pour la production 
de chaleur ou de lumière sont tous susceptibles de produire du monoxyde de carbone, si les 
conditions de leur fonctionnement ne sont pas idéales.
Invisible, inodore et non irritant, le monoxyde de carbone est indétectable. Des gestes 
simples contribuent pourtant à réduire les risques :
 Ouvrez les fenêtres et les portes ;
 Arrêtez les appareils de chauffage et de cuisson ;
 Sortez de chez vous ;
 Contactez les services d’Urgence (18, 15, 112).

Retour sur la Bourse aux jouets solidaire

Le 13 novembre, la Ville organisait sa traditionnelle Bourse 
aux jouets à La Croisée. Une édition 2022 qui a rencontré 
un beau succès et dont les bénéfices dégagés grâce aux 
inscriptions ont été reversés à L’Œuvre des Pupilles 
Orphelins et Fonds d’Entraide des Sapeurs-Pompiers de 
France (ODP). Cette association vient en aide aux enfants 
dont le parent pompier a perdu la vie en (ou hors) service 
commandé. Au regard des nombreux incendies survenus cet été et de la mobilisation 
exceptionnelle de nos sapeurs-pompiers, le choix s’est naturellement porté sur l’association.
 N’hésitez pas à les soutenir : www.pompiers.fr/oeuvre-des-pupilles

www.aide-sociale.fr

En ces temps difficiles, de 
quelles aides pouvez-vous 
bénéficier ?
Estimez en quelques 
minutes vos droits selon 
votre situation personnelle 
et professionnelle grâce à 
un simulateur en ligne.

Coup de pouce



10

La Ville montre l’exemple

La recherche d’économies d’énergie est une priorité. Parmi 
les principales mesures, la Ville a fait le choix d’abaisser 
la température des bâtiments publics (écoles, bâtiments 
municipaux) à 19°C, soit 2 degrés en moins. 

Pour faire face à la flambée des prix de l’énergie, elle poursuit 
également sa politique de rénovation énergétique :
 Réfection des communs de la Brunetterie prévue en 2023 ;
 Supports de communication bientôt remplacés au profit

d’équipements LED moins énergivores et équipés de 
capteurs solaires ;

 Installation de détecteurs de présence et de minuteries
pour éviter le gaspillage.

Autant d’initiatives qui permettent de faire des économies 
substantielles. 

Pour André Dupon, Adjoint aux Finances, « ces démarches, 
absolument nécessaires, sont destinées à alléger une facture 
énergétique qui va exploser en 2023 du fait des tarifs annoncés 
sur l’électricité et le gaz (qui sont, à la différence des ménages, non 
plafonnés pour le moment pour les collectivités). » 

Dans cet esprit, la Communauté urbaine Grand Paris Seine & 
Oise engagera à partir de 2023 à Orgeval le remplacement de 
son parc d’éclairage public par des ampoules LED. L’objectif à 
atteindre est le 100% LED à horizon 2026. Cela permettra à 
terme une modulation possible sur chaque point lumineux et 
une économie de 75% par rapport à la consommation actuelle. 
En attendant la possibilité de moduler l’éclairage, la Ville 
d’Orgeval a procédé, dès le 15 novembre, à l’arrêt des 1 000 
points lumineux entre 1h et 5h du matin. La mise en service 
des illuminations de noël sera, quant à elle, repoussée d’une 
semaine (8 décembre au lieu du 1er).

La commune est par ailleurs adhérente au groupement 
d’achat d’électricité coordonné par le SEY (Syndicat d’Énergie 
des Yvelines) depuis 2015. Pour le gaz, elle est membre du 
SIGEIF (Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Électricité 
en Île-de-France) depuis 2014. En mutualisant ses achats 
avec de nombreuses autres communes, elle obtient ainsi 
de meilleurs prix et services grâce aux importants volumes 
de consommation. Cette stratégie permet de générer des 
économies significatives pour les adhérents.

Ces engagements confirment la politique volontariste de la 
Municipalité alors que la chasse aux économies bat son plein.

ENVIRONNEMENT

Vers la sobriété énergétique !
Un monde en mutation, une urgence climatique et des conflits qui participent à l’incertitude… les temps 
présents nous incitent à un changement de mentalité et à une prise de conscience collective. Chacun à 
son échelle peut participer à cet effort. À Orgeval, à travers des actions simples et de la pédagogie, la 
démarche pour la sobriété énergétique est engagée !

Avec 3,5 millions d’enseignes allumées la nuit en France, cette mesure
est un premier pas dans la lutte contre la pollution lumineuse. 

  ÉCLAIRAGE PUBLIC

Diminution de la consommation d’énergie :
• Baisse du temps d’éclairage   2h

(en moyenne)
• Passage en LED   50%

  BAISSE DES TEMPÉRATURES
• Bureaux, classes, vestiaires  19°C
• Entrées, dégagements, couloirs  18°C
• Réduits  16°C 
• Salles d’activité sportive  15°C

  TRAVAUX D’ISOLATION
• Changement des menuiseries de la mairie cet

été  : fenêtres, stores intérieurs et extérieurs
• Travaux de l’école Pasteur en 2012 :

 Diminution de la consommation d’énergie 
de 30% en 2013 et de 8% de 2013 à 2019

  VÉHICULES ÉLECTRIQUES
• Achat de 2 vélos électriques en 2021
• Achat de 2 nouveaux véhicules en 2022
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Commerçants,
vous aussi participez à l’effort collectif !

Prise de conscience individuelle et démarche de responsabilité 
de la part des pouvoirs publics sont au cœur de l’action de 
sobriété énergétique. Comme les habitants et la Ville, les 
commerçants doivent prendre part à cet effort collectif en 
appliquant la législation en vigueur sur l’éclairage nocturne.

Depuis le 7 octobre 2022, la publicité et les pré-enseignes 
lumineuses doivent être éteintes entre 1h et 6h du matin. Un 
décret publié au Journal officiel du 6 octobre 2022 harmonise 
les règles d’extinction nocturne des publicités lumineuses sur 
tout le territoire et modifie également les sanctions encourues 
en cas de non-respect de ces règles.
 Les vitrines de magasin ou d’exposition doivent être éteintes 

entre, au plus tard, 1h du matin ou 1 heure après la cessation 
de l’activité ;
 Elles peuvent être rallumées à partir de 7h du matin ou 

1 heure avant le début de l’activité si celle-ci s’exerce plus tôt ;
 Ces règles ne s’appliquent pas au mobilier urbain (abris-bus, 

kiosques à journaux, porte-affiches), à la publicité numérique 
sur le mobilier urbain et à l’éclairage public de la voirie.

C’est au maire qu’incombe le contrôle du bon respect de 
ces dispositions et de mettre en demeure la personne ou 
l’entreprise en infraction dans un délai qu’il détermine. Cette 
mise en demeure peut être d’une durée de 5 jours maximum. 
À  expiration de ce délai, le contrevenant s’expose à une 
amende de 1 500 € maximum. Une amende pénale de 7 500 € 
peut également être prononcée.

Inscrites au Code de l’environnement, les nuisances lumineuses 
demeurent plus que jamais un enjeu important à l’heure où les 
économies d’énergies deviennent primordiales.

La rénovation de votre habitat comme solution

Parmi les solutions à la baisse de la consommation (et de la 
facture) énergétique, la rénovation de votre habitat peut 
être particulièrement avantageuse. Pour vous guider parmi 
les formalités tant juridiques que pratiques à effectuer, les 
entreprises à choisir ou les aides possibles, le Ministère de la 
Transition écologique a mis en place « France Rénov’ ». 

Actif depuis le 1er janvier 2022, ce service gratuit accompagne 
les usagers dans leur projet de rénovation. Les conseils délivrés 
permettent une mobilisation plus aisée des aides financières 
ainsi qu’une orientation des ménages vers les professionnels 
compétents.
Votre « Accompagnateur Rénov’ » a pour mission de simplifier 
le parcours de travaux tout au long du projet : technique, 
administratif, financier voire social le cas échéant. Les foyers les 
plus modestes peuvent bénéficier de l’aide « MaPrimeRénov’ 
Sérénité ».

Le conseiller France 
Rénov’ le plus proche 
est situé à Carrières-
sous-Poissy, n’hésitez 
pas à le solliciter.

 

 Énergies solidaires
120, avenue du Port
78955 Carrières-sous-Poissy
Tél. 01 39 70 23 06 sur rendez-vous
www.energies-solidaires.org

«  Pour faire face à la flambée des prix de 
l’énergie, la Municipalité poursuit sa politique 
de rénovation énergétique. »
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GPS&O

Hiver : prévenir pour mieux agir

Équipée pour faire face au gel, aux chutes de neige et assurer 
le maintien de la circulation en cas d’intempéries importantes, 
la Ville d’Orgeval est inscrite au dispositif national « Viabilité 
hivernale 2022-2023 » dont la mise en œuvre est assurée par la 
Communauté urbaine. Depuis le 15 novembre et jusqu’au 15 
mars, 24h/24, des agents municipaux sont ainsi mobilisables 
pour coordonner une action plus efficace et assurer un soutien 
logistique aux équipes de GPS&O.
Nous vous rappelons que si vous êtes gardien d’immeuble, avez 
une maison ou disposez d’un commerce, vous avez l’obligation 
de saler et déneiger devant votre porte afin de prévenir tout 
accident et permettre le bon écoulement des eaux le long des 
caniveaux. Des bacs à sel ou à sable sont mis à la disposition 
des Orgevalais dans les hameaux pour faciliter le déneigement.

Pensez à recycler vos sapins 

Comme chaque année, la Communauté urbaine 
organise une collecte des sapins de Noël une fois les 
fêtes passées. À Orgeval, la collecte sera assurée 
le vendredi 20 janvier 2023. Vos sapins naturels 
(uniquement) sont à déposer sur le trottoir, sans 
pied, ni bûche, ni pot, sans neige ni décoration, 
la veille à partir de 19h. En dehors de cette date, 
ils seront à déposer en déchèterie.

Comprendre l’augmentation 
des taux d’imposition

Les Orgevalais ont constaté à la rentrée une hausse 
significative de leur taux d’imposition. Un éclaircissement 
s’impose afin de comprendre cette évolution dans un climat 
économique déjà compliqué. Il convient de préciser que les 
taux communaux, après une augmentation en 2021, ont été 
maintenus par le Conseil municipal pour l’année 2022. La 
principale raison découle d’une part de l’augmentation des 
bases locatives de 3,4% décidée par l’État et, d’autre part, du 
vote par la Communauté urbaine, en février dernier, d’une 
nouvelle taxe de 6 % sur le foncier bâti. Cette création vient 
notamment compenser la baisse continue des dotations de 
l’État, la diminution des recettes et la hausse des prix de 
l’énergie et des matières premières. Elle permettra aussi 
de financer les investissements nécessaires. En fonction de 
votre habitation, la hausse moyenne constatée varie entre 
210 et 260 €.

 Plus d’infos sur https://gpseo.fr/votre-communaute-
urbaine/lorganisation-administrative/les-budgets/taxe-
fonciere-2022-decryptage

L’actualité communautaire
Forte d’un collectif composé de 73 communes parmi lesquelles Orgeval, la Communauté urbaine Grand 
Paris Seine & Oise intervient dans de nombreux domaines du quotidien sur le territoire.

À savoir

Au 1er janvier 2023 :
tous les emballages et papiers se trient !

Ça va dans la poubelle jaune ou dans les ordures ménagères ? 
À compter du 1er janvier 2023, fini le casse-tête des consignes 
de tri pour les emballages sur le territoire de la Communauté 
urbaine. L’ensemble des emballages sans exception (barquettes, 
pots de yaourt, sachets, capsules, tubes de dentifrice, gourdes 
de compote, sacs en plastique… ) seront à déposer dans le bac 
jaune. Objectif : trier plus pour recycler plus.
Plus simples, plus pratiques, plus lisibles et mieux harmonisées, 
ces nouvelles règles vont permettre à la fois de diminuer le 
volume des ordures ménagères, de développer de nouvelles 
filières de recyclage et par là même, de réduire la pression sur 
les ressources naturelles.
Cette simplification et cette harmonisation à l’échelle nationale 
découlent de la loi Transition Energétique pour la Croissance 
Verte de 2015.

 N° Infos déchets : 01 30 33 90 00 ou www.gpseo.fr

Modalités de distribution
des calendriers de collecte des déchets 2023
 
Dans une dynamique générale de sobriété engagée par la 
Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise, aucun boitage 
de calendrier de collecte des déchets ne sera réalisé cette 
année. Néanmoins, des calendriers (quantités limitées) seront 
à disposition à l’accueil de la mairie.
Vous avez également la possibilité de les télécharger et/ou de 
les imprimer via le site internet de la Communauté urbaine : 
https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/gerer-mes-dechets/mes-
jours-de-collecte
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VIE CULTURELLE

Une architecture responsable
et intégrée à son environnement…

Lorsque fut lancée en 2016 l’étude de faisabilité du projet 
de la salle multifonctions, la question de son intégration 
harmonieuse et éco-responsable était déjà au centre des 
préoccupations. Ainsi, ce qui frappe et séduit immédiatement, 
c’est sa structure principale en bois qui s’inscrit avec cohérence 
au sein d’un ensemble boisé préservé et mis en valeur. Ce choix 
traduit une volonté forte axée sur le développement durable 
et sur l’harmonie globale du site.

Chaque structure de l’ensemble dispose d’un volume adapté 
aux différentes activités dédiées, limitant ainsi volontairement 
l’effet imposant des bâtiments édifiés par le passé. La perception 
de la structure depuis l’extérieur s’en trouve naturellement 
réduite depuis les accès et terrains environnants. L’isolation 
phonique et thermique a particulièrement été étudiée et 
l’architecte choisi pour le projet est reconnu pour l’attention 
apportée à cette problématique. Un enjeu central à l’heure où 
les économies d’énergies sont si recherchées.

« Avec cet espace, nous exprimons une ambition, 
celle de continuer de faire de notre Ville un pôle 
attractif. »
La structure a également été réfléchie d’un point de vue 
fonctionnel. Anticipant une utilisation régulière et importante 
des Orgevalais, la question des accès et de la praticité des 
différentes salles était un défi. La circulation intérieure a ainsi 
été rendue optimale par la création de seulement deux couloirs 
afin d’éviter un effet « labyrinthe ». 

Responsable, durable, esthétique et fonctionnel, l’Espace 
Claude Rich a de quoi séduire !

… pour un espace dédié aux sports et à la culture

Comme indiqué en introduction, l’Espace Claude Rich dispose 
de 1 200 m2 dont une salle multisports de 400 m2 destinée 
aux scolaires pour les cours d’éducation physique, à l’École 
Municipale des Sports ainsi qu’aux membres des associations 
sportives. Une tribune pouvant accueillir 110  personnes y a 
été intégrée.

Découvrez le nouvel
« Espace Claude Rich »
Dans la vie d’une collectivité, l’ouverture d’un nouvel espace culturel, associatif et multisports est 
toujours un moment important. Les Orgevalais peuvent désormais profiter de cette structure de 
1 200 m2 à l’architecture éco-responsable, rendant hommage à l’un de ses habitants les plus célèbres 
disparu à l’été 2017.

Derniers marquages dans le gymnase

Vue extérieure de l’Espace Claude Rich (plan large en couverture)
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Côté culture, un espace de 300 m2 disposant de gradins 
rétractables d’environ 200 places avec scène de 50 m2, régie 
et loges pourra accueillir bon nombre de manifestations, 
expositions, spectacles, conférences, concerts ou séances de 
cinéma à compter du premier trimestre 2023.

Vestiaires, douches, espaces de stockage, cuisine et locaux 
techniques viennent compléter ce nouvel équipement pensé 
pour les Orgevalais et combler un manque réel. Nul doute 
que les habitants sauront s’approprier les lieux et en faire un 
centre incontournable de la vie locale. « Avec cet espace, nous 
exprimons une ambition, celle de continuer de faire de notre Ville un 
pôle attractif à l’échelle du territoire et du département » précise le 
Maire, Hervé Charnallet.

Une nomination en l’honneur
de Claude Rich

Lorsqu’il a fallu trouver un nom à ce nouvel 
espace, celui de Claude Rich s’est imposé 
naturellement. Figure incontournable du 
cinéma et du théâtre français pendant 
plus de 50 ans, l’acteur s’était installé dans 
notre commune en 1957. 

Si le grand public a en mémoire ses apparitions remarquées 
dans « Les tontons flingueurs », « Oscar » ou encore « Astérix, 
mission Cléopâtre », donnant la réplique à Bernard Blier, Louis 
de Funès ou Gérard Depardieu, les Orgevalais se souviennent 
d’un homme humble, aimable, au regard et au sourire malicieux, 
très impliqué dans la vie communale et religieuse. Claude Rich 
nous a quittés le 20  juillet 2017. Ses obsèques ont eu lieu en 
l’église Saint-Pierre-Saint-Paul, il est inhumé au cimetière 
d’Orgeval.

Salle culturelle - Installation et contrôle
des gradins par les services techniques

Coût total : 4,4 millions d’€
 Dont 1,56 millions d’€ de subventions

départementales et régionales

Espace de 1200 m2 au total
 Gymnase de 400 m2

Avec tribunes de 110 places

 Salle culturelle de 300 m2

Avec gradins rétractables de 176 places
et scène de 50 m2
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JEUNESSE & SPORT

À Orgeval, près du quart de la population a moins 
de 14 ans (23% en 2019). Pour accompagner cette 
jeunesse et ce dynamisme, la ville s’investit dans 
plusieurs domaines (scolaire, sports et loisirs 
notamment). Depuis la rentrée de septembre, 
plusieurs événements ou engagements ont reflété 
cette volonté.

Assurer la réussite de nos écoliers

L’avenir et la réussite de notre jeunesse passent d’abord et 
avant tout par des moyens adaptés. Adaptés à notre population 
grandissante évidemment, mais également à notre exigence 
en matière de scolarité et de qualité pédagogique.

Pour faire face à la hausse notable des effectifs depuis 
plusieurs années, la Municipalité a fait en sorte de proposer un 
encadrement adéquat :
 6 agents de restauration à temps plein et une personne 
en renfort en cas de besoin sur les pauses méridiennes et 
l’entretien à l’école Pasteur ;
 4 agents de restauration à l’école Jean de la Fontaine ;
 Engagement tenu d’1 ATSEM par classe et 2 agents pour la 
gestion de la buanderie et l’entretien des dortoirs et toilettes.

La qualité des apprentissages est également au centre des 
attentions. À ce titre, une classe de petite/moyenne section 
de l’école Jean de la Fontaine s’est vue dotée d’un Tableau 
Numérique Interactif (TNI). Il permet de proposer une 
multitude d’exercices pédagogiques et d’initier les enfants 
dès leur plus jeune âge à la maîtrise d’un outil fragile dont la 
manipulation comporte des règles.

Qualité de l’encadrement, des apprentissages 
et bien sûr sécurité sont des priorités. C’est 
pourquoi un dépose-minute a été installé 
devant l’école Pasteur pour en faciliter l’accès 
sans risque. La Ville a par ailleurs édité une 
« Charte de bonne conduite aux abords des 
écoles » pour rappeler les comportements à 
respecter.

Nouveau groupe scolaire : où en sommes-nous ?

Le 12 octobre, Julie Léonard, Adjointe en charge des Affaires 
scolaires, présidait une réunion publique afin de faire un 
état des lieux et dresser des perspectives pour les écoles 
orgevalaises. Plusieurs sujets ont été abordés : l’augmentation 
de la population, les nécessaires ajustements en matière 
d’offre scolaire et de petite enfance, la confirmation de la 
construction d’une école et d’une crèche supplémentaires et 
la carte scolaire.

De l’élan pour la jeunesse 
orgevalaise !

10 agents
de restauration

40 animateurs
Péri et extrascolaire

936 écoliers
maternelles et élémentaires

PASTEUR
491 élèves
19 classes

JEAN DE LA FONTAINE
243 élèves

9 classes

JEANNE D’ARC
142 élèves

MONTESSORI
60 élèves

École maternelle
1 ATSEM par classe + 2 agents d’entretien

CHARTE DE BONNE CONDUITE
CHARTE DE BONNE CONDUITE

AUX ABORDS DES ÉCOLES
ÉCOLE PASTEUR, RUE DU MARÉCHAL FOCH Circulation en sens unique depuis le centre-ville en direction du rond-point Charles de Gaulle.
 Circulation interdite le matin de 8h00 à 8h45 et l’après-midi de 15h45 à 16h30 dans le sens rond-point Charles de Gaulle vers le centre-ville.

 Stationnement interdit sur le trottoir de gauche en dehors des places prévues à cet effet.
 Stationnement interdit sur l’emplacement réservé au transport de personnes.
 Arrêt autorisé sur les emplacements dépose-minute situés à gauche après l’entrée de l’école (sens centre-ville vers rond-point Charles de Gaulle).

 Places de stationnement disponibles sur le parking de la Croisée.

ÉCOLE PASTEUR, RUE DE MONTAMETS Stationnement interdit sur le trottoir.
 Places de stationnement en zone bleue et places sans durée limitée rue de Montamets. Places de stationnement en zone bleue rue de Fresnes face au cimetière.

ÉCOLE JEAN DE LA FONTAINE
 Stationnement interdit sur la pelouse et sur les emplacements zébrés jaunes réservés aux bus scolaires.

 Places de stationnement en zone bleue limitée à 4h tout le long de rue de la Fontaine Saint-Pierre (face aux entrées de la crèche et de la maternelle).

ÉCOLE PRIVÉE JEANNE D’ARC
 Circulation interdite le matin de 8h15 à 8h45 rue du dessous des Prés, dans le sens rue de la Chapelle vers la rue du Maréchal Foch/rond-point Charles de Gaulle.

 Stationnement interdit sur le trottoir côté gauche et côté droit.
 Stationnement autorisé sur les places prévues à cet effet.

Pour rappel, l’arrêt en pleine voie de circulation afin de déposer votre enfant est interdit et verbalisable d’une amende de 135 €, vu et réprimé par l’article R417-11 du code de la route, et ce, devant l’ensemble des écoles de la commune.

Informations : Police municipale au 01 39 22 35 24
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Les élus en visite dans les écoles lors de la rentrée scolaire
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La Ville d’Orgeval propose tout au long de l’année des 
interventions dans les écoles par le biais de son service des 
sports. Deux éducateurs, Michael Lopes et Maxime Hermend, 
et Paolo Le Clech, stagiaire BPJEPS, interviennent dans les 
écoles :
 Pasteur : 19 classes, une heure par semaine
 Jean de la Fontaine : 3 classes de grandes sections,

50 minutes par semaine.
L’objectif est de faire découvrir aux enfants un maximum 
d’activités sportives durant leurs années de primaire. Des 
olympiades sont également organisées ainsi que le Cross des 
écoles et des rencontres sportives.

Chaque mercredi et lors des vacances 
scolaires, le service propose en 
outre des animations sportives dans 
le cadre de l’École Municipale des 
Sports (EMS). 
Séduits par la diversité des sports 
proposés par l’EMS, des parents 
avaient demandé l’ouverture d’une 
section adultes. La demande s’est confirmée 
lors du dernier Forum des Associations puisque les 24 places 
disponibles ont été rapidement comblées. Les parents les plus 
sportifs auront donc la possibilité de pratiquer toute l’année 
tchoukball, volley, badminton, bumball, handball, basket, 
bowling ainsi que de l’handisport lors d’une soirée dédiée.

Des classes éco-citoyennes à l’école Pasteur

Acteurs de la ville et du monde de 
demain, les écoliers ont un rôle 
important à jouer pour la préservation 
de l’environnement. C’est pourquoi les 
élèves de l’école Pasteur travaillent 
régulièrement sur ce thème et sur la 
nature en général. Des éco-délégués 
ont d’ailleurs été élus pour accentuer 
cette démarche. Plusieurs classes de 
CP et CE1 ont même décidé d’en faire 
leur projet annuel. 

À titre d’exemple, une opération 
«ramassage de déchets» a été menée 
dans le Parc de la Brunetterie et 
au sein de l’école. Un bon moyen 
d’entamer une réflexion sur les bons 
gestes tout d’abord mais également 
sur le recyclage et la réutilisation des 
déchets. Une action qui en appelle 
évidemment d’autres… un grand bravo 
aux élèves et à leurs enseignants pour 
cette excellente initiative !

La Fondation PSG en visite à Orgeval

Petite surprise pour les jeunes Orgevalais avec la visite le 
27  octobre de la Fondation PSG qui a posé ses crampons et 
installé son village éphémère dans notre commune ! Une 
venue organisée pour promouvoir la pratique de sports et 
les valeurs qui lui sont accolées, renforcer le lien entre le PSG 
et les habitants, proposer des activités pour lutter contre 
la sédentarité et les discriminations et mettre en avant les 
4  engagements de la Fondation : s’épanouir, s’engager, rêver, 
réussir.

Une journée réussie avec plus de 500 participants qui ont ainsi 
profité des ateliers proposés : mini-golf, parcours vélo, football, 
handball, tir à l’arc, escalade et même promenade en poney.

Focus sur les activités du service des sports

Stage multisports été 2022
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VIE ASSOCIATIVE

Exotisme avec l’association Angel Yoga & Danse

Originaire du sud-ouest de 
la Chine, Xuan vous propose 
différent types de danses 
(jazz, posturale, bellydance, 
belle fit et danse traditionnelle 
chinoise) ainsi que des séances 
de yoga et de yoga danse fusion. 
Xuan professe ses cours aussi 
bien en français qu’en anglais, 
chinois ou espagnol et a fait 
de son expérience d’enseignante à travers le monde une 
porte d’entrée sur de nombreuses cultures. Les cours sont 
accessibles à tous les niveaux.

 Contact : Xuan ZHANG 
Tél. 07 81 99 59 77 / angelyogadance.89@gmail.com

Ateliers scientifiques pour les petits curieux

L’association Kids & Science 
propose, une fois par mois, 
des ateliers scientifiques 
ludiques pour enfants âgés 
de 5 à 12 ans. Physique, 
chimie, biologie, découverte 
de la nature… les ateliers sont 
animés par une éducatrice 
Montessori qui permettra aux 
jeunes participants de s’ouvrir 
au monde, d’apprendre par 
l’expérimentation, d’aiguiser 
leur curiosité et d’amorcer le 
début d’une analyse scientifique. 
Pour une approche des sciences 
dans la joie !

 Contact : Stéphanie Rufenacht au 06 58 32 74 05

Des jardins pour l’éco-citoyenneté

Avec le soutien de la Ville, l’association 
Les Jardins Familiaux de Colombet va 
prochainement voir le jour. Favorisant les 
échanges, ce nouvel espace sera un lieu 
de rencontre et de coexistence entre une quarantaine de 
parcelles privatives et des parcelles collectives dont certaines 
seront adaptées aux personnes à mobilité réduite. L’objectif 
est de proposer également des ateliers pédagogiques autour 
du jardinage, de la nature et de la biodiversité. Priorité sera 
donnée aux habitants n’ayant pas de jardin ou la possibilité de 
cultiver un potager.

 Contact : jardins.colombet@gmail.com
Facebook : @Les Jardins de Colombet

Orgeval Accueil, le plein d’activités

Forte de ses 300 adhérents, Orgeval Accueil est une 
association sportive et culturelle proposant des activités de 
qualité pour tous les niveaux :
• sportives : gymnastique, pilates, randonnée, marche, 
bowling, pétanque encadrées par des animateurs diplômés 
et expérimentés ;
• culturelles : art floral, atelier de peinture « Les Chevalets », 
conversation anglaise, œnologie, sorties théâtre, visites.

 Informations : orgeval-accueil.fr
Président : M. Jacky Touaty au 06 15 23 59 37
Permanence tous les lundis (sauf vacances scolaires)
de 14h à 16h à La Croisée - 93 rue de la Gare

Trois nouvelles associations 
pour un dynamisme réaffirmé
Le tissu associatif orgevalais et la mobilisation des nombreux bénévoles sont l’une des raisons de 
l’attractivité de notre commune. Fiers de ce constat, nous avons le plaisir de voir naître et d’accompagner 
trois nouvelles associations.
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Aconai, maintenance et dépannage informatique
Créée en 2005, Aconai est une entreprise familiale axée 
sur le service personnalisé. Elle assure la maintenance et le 
dépannage informatique pour les particuliers comme les 
professionnels. Forte de son expérience, elle propose une 
offre complète de services pour répondre au mieux à tout type 
de problématique et vous accompagner dans l’évolution de 
votre parc informatique.
 Contact : 122, Chemin de la Cavée

Tél. 09 83 66 66 04 - www.aconai.fr

Bienvenue chez Stan,
la cuisine qui va du plaisir à l’équilibre !

À l’origine, Stan naît d’une rencontre amicale entre deux 
entrepreneurs engagés et experts en alimentation saine : l’un 
est passionné de cuisine et l’autre, nutritionniste.
Stan symbolise une vie et un quotidien qui se construisent 
autour du bien-être et d’une nourriture agréable et saine. Sa 
cuisine n’est jamais figée : elle vit au rythme des saisons. Il 
privilégie au maximum les produits frais afin de vous garantir 
une très grande qualité gustative.
 Retrouvez le Stan foodtruck sur le parking en face

de la Croisée chaque jeudi de 12h à 14h et de 19h à 21h
Tél. 01 30 95 52 94 / www.restaurant-stan.fr

Elisabeth Paszkiewicz, votre infirmière à Orgeval
Récemment, plusieurs personnes se sont faites passer pour 
des collaboratrices ou des remplaçantes de Mme Paszkiewicz 
et ont profité de cet abus de confiance manifeste pour visiter 
certains patients. Soyez vigilants, et en cas de doute, n’hésitez 
pas à contacter le numéro ci-dessous.
 469, avenue du Maréchal Foch - 06 21 44 42 40

La Ville soutient le restaurant 
« L’idéal des Gourmands «
Un incendie s’est déclaré le 18 septembre dernier au 
restaurant orgevalais « L’idéal des gourmands » ravageant 
un tiers de l’établissement et, surtout, faisant trois blessés 
dont un grave, une jeune femme de 22 ans. Le maire, Hervé 
Charnallet et Michel Bardot, adjoint à la vie économique, 
étaient sur place lors de l’intervention des pompiers qui ont 
mobilisé des moyens exceptionnels pour circonscrire le feu 
et porter secours aux victimes. Notre député Karl Olive et 
les conseillers départementaux Jean-François Raynal et 
Fabienne Deveze ont également pu mesurer l’ampleur des 
dégâts. 
Grâce à la volonté des gérants, le laboratoire central 
redémarre progressivement pour alimenter les deux autres 
boutiques. La partie sinistrée sera détruite et reconstruite 
fin janvier pour une réouverture prévue en avril/mai 2023.La 
Ville d’Orgeval et ses habitants s’associent pour apporter leur 
soutien aux blessés ainsi qu’aux propriétaires du restaurant, 
très touchés par cette vague de sympathie et de solidarité.

Adrien Avelin, Ostéopathe
Diplômé de l’école Holistéa, Adrien Avelin, 
Ostéopathe DO, a installé son cabinet dans 
la salle de sport Basic-Fit d’Orgeval.
Travaillant aussi bien en fonctionnel qu’en 
structurel, il prend en charge les sportifs, 
les femmes enceintes et les nourrissons.
Le cabinet est ouvert tous les jours, en 
soirée, le dimanche et les jours fériés. 
 Prise de rendez-vous par Doctolib

ou par téléphone au 06 58 08 95 56
www.adrienavelinosteopathe.fr

VIE ÉCONOMIQUE

L’actualité de vos commerçants
Ils font vivre Orgeval et partagent votre quotidien. Retrouvez ici les dernières informations sur ceux qui 
font battre le cœur économique de notre ville et participent activement à sa qualité de vie.
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ÉTAT-CIVIL

Bon anniversaire 
à nos deux centenaires orgevalaises !

Irène Cuypers et Paulette Poupin ont fêté leurs cent ans en 
présence de Pascale Grenier, adjointe au maire aux affaires 
sociales et de Thérèse Cochard, conseillère municipale, qui les 
ont chaleureusement félicitées.

Fermière à la ferme du Poult, Irène 
Cuypers a vécu jusqu’à ses 30 ans à 
Poissy puis à Orgeval. Mère de deux 
enfants, elle vit actuellement avec son 
fils pour qui elle cuisine.
Ses passions : jardiner, s’occuper des 
animaux de la ferme, écouter des livres 
audio et recevoir des visites.

Originaire des Deux-Sèvres, Paulette 
Poupin a passé sa vie au Blanc-Mesnil 
avant de s’installer à Orgeval au décès de 
son mari. Depuis deux ans, elle occupe 
un appartement en rez-de-jardin qu’elle 
entretient en toute autonomie et avec 
coquetterie. A 100 ans, cette amatrice 
de chocolat n’a rien perdu de sa joie de 
vivre !

De nouveaux aménagements pour le cimetière

Répondant à la demande des habitants, la Ville a procédé à 
plusieurs aménagements du cimetière :
 Une table de recueillement a été installée à proximité des 
columbariums ;
 Des fontaines ont remplacé les anciens robinets et des 
consigneurs d’arrosoirs ont été mis à disposition des visiteurs ;
 Pour une accessibilité améliorée, des plans actualisés ont 
été affichés à l’entrée partie basse et haute du cimetière ;
 À proximité du Jardin du Souvenir, un nouveau columbarium 
de 12 cases, 4 cavurnes et une table de recueillement seront 
prochainement installés.

Ils sont nés
Vickie Dross Grozzoletto le 24 juin à Poissy
Ilyan Hachemi le 5 juillet à Poissy
Elliot Patin le 14 juillet à Le Chesnay-Rocquencourt
Mattia Touderte le 22 juillet à Poissy
Oumar Baradji le 25 juillet à à Poissy
Maddie Farnoux le 28 août à Poissy
Maël Bessou le 28 août à Orgeval
Nathan Hung le 10 septembre à Poissy
Sibylle Hay le 12 septembre à Poissy
Zaynab Gamee le 16 septembre à Poissy
Maria Zaccagnini Devodier le 18 septembre à à Poissy
Christian Goubin le 27 septembre à Saint-Germain-en-Laye
Auguste Chabaud le 27 septembre à Poissy

Ils se sont dit «Oui»
Steve Almeida & Cassandra Heuze le 9 juillet
Hugo Delabie & Camille Jones le 9 juillet
Eric Puech & Françoise Attias le 7 septembre
Nahel Salime & Sibel Ozben le 14 octobre

Ils nous ont quittés
Astrid Delbauffe le 10 juillet
Jeanne Adam le 10 juillet
Daniel Rouxel le 28 juillet
Ansbert Blanloeil le 30 juillet
Christophe Saint-Vanne le 3 août
Michel Lauret le 11 septembre
Jocelyne Delort le 11 septembre

C’est avec émotion que nous avons 
appris le décès cet été de Serge 
Leclair, âgé de 88 ans. Il fut un ancien 
combattant très actif et un fier porte-
drapeau pendant 30  ans. Père-Noël 
durant de nombreuses années au sein 
des écoles, sa joie et sa bonne humeur 
étaient unanimement reconnues.

Nous sommes au regret de vous faire part également du 
décès d’Henri Legagneux, survenu le 24 septembre 2022 à 
Vernouillet. Élu 1er adjoint sous la mandature de Philippe Gayet, 
et conseiller municipal d’opposition sous la mandature de 
Monsieur De Saint-Léger, il fut un acteur de la vie municipale.

Décès de Françoise Cotard-Mermet (1937–2022)
Issue d’une vieille famille orgevalaise, 
Françoise Cotard-Mermet avait fait 
de l’engagement le moteur de sa vie. 
Suivant l’exemple de son père, Marcel 
Cotard, Maire de la commune de 1977 
à 1983, elle sera adjointe de Bernard De 
Saint-Léger durant ses deux mandats, de 
1989 à 2001. Dévouée corps et âme au 
monde combattant, elle fut la marraine 
de la section locale de l’ACPG-CATM, association des Anciens 
d’Afrique du Nord. Épouse de Daniel Mermet depuis 16  ans, 
passionnée d’art et de broderie (elle fit carrière dans la 
prestigieuse maison Dior), Françoise était une amoureuse de 
son village qu’elle n’a jamais quitté. 
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LIBRE EXPRESSION
Partie intégrante du programme d’OCR, la nécessité d’un groupe scolaire (GS) est incontestable.

Les questions soulevées par le projet de Mme Léonard adjointe et du Maire : 
- Le coût prohibitif à 21M€ pour un GS de 10 classes + crèche. Coût lié au choix du terrain mal adapté, rue de Fresnes. Un tel 
projet mais de plain-pied reviendrait 30% moins cher (comme à Poissy ou Villennes). Il dégagerait 6M€ pour acquérir un terrain 
plat, mieux placé, c’est possible.

- La taille du terrain pour le projet est suffisante, disent l’adjointe et le maire. Or 5000 m² c’est si petit qu’il faudra un étage et un 
sous-sol

- La consultation des parties prenantes : c’est faux ! Le choix du terrain a été arbitraire, ni les élus d’opposition, ni les riverains 
n’ont été associés

Les avantages d’un projet dans l’OAP rue de Villennes, inscrite dans le PLUI :
- Encore possible dans un temps raisonnable. De plus, des travaux étant arrêtés, la démographie scolaire opérera un glissement 
dans le temps

- Une carte scolaire harmonieusement équilibrée sur toute la commune
- La circulation améliorée car il a toujours été prévu la création d’une route parallèle pour l’OAP. Il est donc faux de dire que tous 
les parents seraient obligés d’emprunter la rue de la Chapelle. Avec le projet de GS, le financement pourrait venir de la région et 
du département en plus de la CU

- Un accueil en toute sécurité. Les élèves d’une partie du centre-ville et la rue Picquenard jusqu’au quartier la Chapelle, iraient à 
l’école sans revenir vers le centre-ville contrairement au choix actuel
Ce projet, de plus en plus contesté par un nombre croissant d’orgevalais, vaut-il un tel entêtement pour des raisons purement 
électoralistes

Orgeval Cap Renouveau (OCR) : A Le Pellec Muller, S Bion, P. Cornille, JL Lesieur, P. Sevec - https://orgevalcaprenouveau.com/

• • •
Finances : virage en vue, vigilance de rigueur

Un budget de 21 M€ pour construire la crèche et la  3ième école (non extensible, 10 classes 17 M€) + ~12 M€ en 2025 pour 
la rénovation des écoles actuelles + Dammann. Soit 29 M€ sur 3 ans pour le parc scolaire à comparer aux 30 M€ engagés en 
2 mandats (2001-13) avec réalisation d’une école, d’une crèche, de la Mosaïque… (Délib. 2013-25). Cela dans une projection 
budgétaire incomplète (DOB fév. 2022) et un accès très limité aux dossiers et aux choix. Un marché pharaonique qui interroge 
et a suscité mon devoir de vigilance d’élu. Avec des habitants et un avocat, nous avons donc été contraints de former un recours 
contre un projet majeur, mal mené.

Annie Sauvaget, Conseillère municipale minoritaire hors liste, maintenant joignable sur Facebook

Armement de la police municipale : votre avis compte !

SÉCURITÉ

Depuis 2020, des mesures fortes en matière de sécurité ont 
été prises. Avec un renforcement conséquent des effectifs 
(4 policiers municipaux supplémentaires) et l’ouverture 
prochaine d’un nouveau poste de police avec une salle dédiée 
à la surveillance vidéo, la Municipalité a tenu une bonne part 
de ses engagements.

Se pose désormais la question de l’armement de notre police 
municipale. Si 80% des Français y sont favorables, la Ville 
a souhaité organiser une consultation locale sur ce sujet 
important. 
Les Comités de quartiers sont d’ores et déjà mobilisés pour en 
débattre et un questionnaire est actuellement disponible pour 
recueillir l’avis de tous les habitants :
 en ligne sur le site de la ville www.ville-orgeval.fr
 en version papier à l’accueil de la mairie
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RETOUR
EN IMAGES

3 sept. Forum des associations culturelles
et sportives au Plateau St-Marc

17 sept. Vernissage de l’exposition 
photographique «Jardin magique»
Parc de la mairie

22 sept. Présentation du chantier situé
au carrefour des rues de Morainvilliers
et de l’Orme Gauthier

25 sept. Session de ramassage de déchets 
dans le cadre du world Clean Up Day 
organisée par La tribu des ExplorActeurs

2 oct. Traditionnelle brocante du centre-ville

8 oct. Accueil des nouveaux Orgevalais
par l’équipe municipale

31 oct. Grande fête d’Halloween organisée 
par le Service jeunesse

10 oct. Visite de Gérard Larcher, président 
du Sénat

11 nov. Cérémonie commémorative de 
l’Armistice du 11 novembre 1918
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Informations : Madame Martine MIRAT - mirat_martine@yahoo.fr

Merci à nos généreux partenaires : les boulangeries DUHAMEL et PLÂTRIER,
La Ferme des 2 Gourmands (Crespières), les restaurants Val Rose et Le Petit Bistrot

MARCHE NOCTURNE (4,5 km)
Rdv à 19h, place de l’église 
Organisée par le groupe des marcheurs et randonneurs d’Orgeval
u Ouvert à tous - Participation : 8 €
u Inscription sur place sous la Halle
u Lampe de poche ou frontale et gilet fluo conseillés
u Soupe à l’oignon servie à tous les participants vers 20h

MARCHE avec 2 parcours (6 km et 10 km)
Rdv à 8h30, place de l’église
Organisée par le groupe des marcheurs et randonneurs d’Orgeval
u Ouvert à tous - Participation : 6 € - Départ à 9h
u Inscription sur place sous le barnum Téléthon
u Vin et chocolat chauds servis à tous les participants vers 12h

ATELIERS ET VENTE DE PRODUITS ALIMENTAIRES
Jusqu’à 13h, place de l’église

À partir de 9h :
u Vente de crêpes et de gaufres faites sur place, confitures maison, brioches,

miel d’Orgeval, produits frais vietnamiens, soupes fraîches et marrons grillés
À partir de 9h30 :
u Atelier maquillage pour enfants
u Animation musicale par le groupe Vox In d’Orgeval
u Nettoyage intérieur de vos voitures par les jeunes du PAJ

TOURNOI DE PÉTANQUE réunissant seniors et jeunes (+16 ans)
De 14h à 16h , plateau Saint-Marc ou sous le hangar d’Abbecourt (en cas de pluie)
Organisé par les boulistes d’Orgeval
u Inscription au préalable à l’adresse luraschi@noos.fr
u Vin chaud servi à tous les participants

VENTE DE GÂTEAUX
À partir de 14h30, galerie Intermarché et Conforama
u Vente de gâteaux, crêpes, friandises et artisanat par les jeunes du PAJ

VENDREDI
DÉC.2

LA VILLE SE MOBILISE !

SAMEDI
DÉC.3

Tous les bénéfices seront 
entièrement reversés

à l’AFM-Téléthon

Faites un don en ligne




